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AMUNDI 
Société Anonyme 

Au capital de 513 548 155 euros 

Siège social : 91-93, Boulevard Pasteur, 75015 PARIS 
314 222 902 RCS PARIS 

 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires 
 

Avis de convocation 

 
Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la Société AMUNDI sont informés qu’une Assemblée Générale Ordinaire 
et Extraordinaire de la Société se tiendra le mardi 27 mai 2025, à 14H30 au 54 rue de Varenne, 75007 PARIS, à 

l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions présentés ci-après. 
 
Ordre du jour 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2024 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2024 

3. Affectation du résultat de l’exercice et mise en paiement du dividende 

4. Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce 

5. Approbation des informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce f igurant dans le 

rapport sur le gouvernement d’entreprise 

6. Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels , composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature, versés au cours de l’exercice 2024, ou attribués au titre du même exercice, à  

M. Philippe Brassac, Président du Conseil d’Administration 

7. Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels , composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature, versés au cours de l’exercice 2024, ou attribués au titre du même exercice, à  

Mme Valérie Baudson, Directrice Générale 

8. Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels , composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature, versés au cours de l’exercice 2024, ou attribués au titre du même exercice, à  

M. Nicolas Calcoen, Directeur Général Délégué 

9. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2025, en application de l’article 

L. 22-10-8 II du Code de commerce 

10.  Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration pour l’exercice 2025, en 

application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce 

11.  Approbation de la politique de rémunération de la Directrice Générale pour l’exercice 2025, en applicatio n de 

l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce 

12.  Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué pour l’exercice 2025, en application 

de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce 

13.  Avis sur l'enveloppe globale des rémunérations versées, durant l'exercice écoulé, aux catégories de personnel 

dont les activités professionnelles ont une incidence signif icative sur le prof il de risque de l’entreprise ou du 

groupe, au sens de l'article L. 511-71 du Code monétaire et f inancier 

14.  Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Bénédicte Chrétien 

15.  Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Virginie Cayatte 

16.  Nomination d’un administrateur : M. Olivier Gavalda 

17.  Nomination d’un administrateur : M. Jean-Christophe Mieszala 

18.  Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes co-titulaire : le cabinet Deloitte & Associés 

19.  Avis sur le rapport d’avancement rendant compte des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Stratégie 

Climat de la Société 

20.  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet d’opérer sur les actions de la Société 

lundi 12 mai 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 57

2501866 Page 2



 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

21.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation de capital de la 

Société ou d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

immédiatement ou à terme, avec maintien du droit préférentiel de souscription 

22.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation de capital de la 

Société ou d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par of fre au public autre que 

les of f res au public mentionnées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier 

23.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation de capital de la 

Société ou d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription par of f re au public visée au 

1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier 

24.  Possibilité d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant  accès immédiatement ou à terme à des 

actions à émettre par la Société en rémunération d’apports en nature constitués de titres de capital ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital 

25.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet de décider l’augmentation du capital 

social par incorporation de primes, réserves, bénéf ices ou toutes autres sommes  

26.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet d’augmenter le nombre de titres à 

émettre en cas d’augmentation de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription 

27.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital de la 

Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à 

terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservées aux adhérents de plan d’épargne  

28.  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet de procéder à des attributions d’actions de 

performance existantes ou à émettre au prof it des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux 

du groupe ou de certains d’entre eux 

29.  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet de réduire le capital social par annulation des actions 

auto-détenues 

30.  Modif ication du paragraphe 4 de l'article 14 des statuts, relatif  aux délibérations du Conseil d’Administration – la 

consultation écrite 

31.  Pouvoirs pour formalités 

 
Le texte intégral des projets de résolutions qui seront soumis au vote de l’Assemblée Générale a été publié dans l’avis 
de réunion du Bulletin des Annonces Légales Obligatoire (BALO) du 18 avril 2025 (Bulletin n°47 – Annonce 

n° 2501161). 

 

_______________________ 
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Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée Générale dans 

les conditions légales et règlementaires en vigueur : 

- soit en y assistant personnellement,  
- soit en votant par correspondance,  

- soit en s’y faisant représenter : en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à son conjoint ou partenaire 
avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, à un autre actionnaire, ou à toute personne (physique ou 
morale) de son choix dans les conditions presc rites à l’article L. 225-106 du Code de commerce ou, encore, 
sans indication de mandataire, étant précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans 

indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émettra un vote favorable à l’adoption  des projets de 
résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les 
autres projets de résolutions. 

 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est justif ié du droit de participer à l’Assemblée 
Générale par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour son 

compte (en application du septième alinéa de l'article L.  228-1 du Code de commerce), au deuxième jour ouvré 
précédant l’Assemblée, soit le 23 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs 
tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.  

 
Pour les actionnaires au nominatif (pur ou administré), cette inscription en compte le deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée, soit le 23 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 

Société est suf f isante pour leur permettre de participer à l’Assemblée Généra le. 
 
Pour les actionnaires au porteur, l'inscription en compte de leurs titres dans les comptes de titres au porteur tenus 

par l’intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier dans les 
conditions prévues à l'article R. 22-10-28 du Code de commerce, et doit être annexée au formulaire de vote à 
distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le 

compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
Une attestation de participation permettant de justif ier de sa qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée doit également être délivrée par son intermédiaire f inancier à l’actionnaire souhaitant part iciper 
physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, 
soit le 23 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris. 

 
1. Modes de participation à l’Assemblée Générale 

 

A. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission 

selon l’une des façons suivantes dans les délais précisés :  
 

i. Par courrier 

 
Pour les actionnaires au nominatif (pur ou administré) : chaque actionnaire au nominatif  reçoit automatiquement le 
formulaire unique, joint à l’avis de convocation, qu’il doit compléter en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée 

Générale et obtenir une carte d’admission, puis le retourner signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à l’avis de 
convocation à Uptevia, Service Assemblées Générales, Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 
– 92931 Paris la Défense Cedex, ou se présenter le jour de l’Assemblée Générale directement au guichet 

spécialement prévu à cet ef fet muni d’une pièce d’identité.  
 
Pour les actionnaires au porteur : chaque actionnaire au porteur doit demander à l’intermédiaire habilité qui assure 
la gestion de son compte titres qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 
ii. Par Internet 

 

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée Générale peuvent également demander une carte 
d’admission par voie électronique selon les modalités décrites ci-après. 
 

Les actionnaires au nominatif pur qui souhaitent assister personnellement à l’Assemblée Générale et obtenir une 
carte d’admission par voie électronique devront, pour accéder au site dédié sécurisé de l’Assemblée VOTACCESS, 
se connecter via l’adresse : https://www.investors.uptevia.com.  
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Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter au site https://www.investors.uptevia.com à l’aide de 
l’identif iant et du mot de passe qui leur servent habituellement pour consulter leur compte. 

 

Les actionnaires au nominatif administré qui souhaitent assister personnellement à l’Assemblée Générale et 

obtenir une carte d’admission par voie électronique devront, pour accéder au site dédié sécurisé de l’Assemblée 

VOTACCESS, se connecter via l’adresse : https://www.voteag.com/. 

 

Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter au site https://www.voteag.com/ à l’aide des codes 

temporaires transmis sur le formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page 

d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte 

d’admission. 

 
Pour tout problème de connexion, les actionnaires sont invités à prendre contact avec Uptevia, Service Relations 

Investisseurs, par téléphone depuis la France au 0 800 007 535 ou depuis l’étranger au +33 1 49 37 82 36 du lundi au 
vendredi de 8h30 à 17h30 (heure de Paris)  
 

Les actionnaires au porteur qui souhaitent assister personnellement à l’Assemblée Générale devront se renseigner 
auprès de leur établissement teneur de compte pour savoir si celui-ci est connecté ou non au site dédié sécurisé de 
l’Assemblée VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.  

 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier 
sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre 

les instructions à l'écran sur le portail Internet de son établissement teneur de compte af in d’accéder au site 
VOTACCESS sur lequel il pourra demander sa carte d’admission.  
 

Le site Internet VOTACCESS sera ouvert à partir du 12 mai 2025 à 12 heures. La possibilité de demander une carte 
d'admission par Internet avant l’Assemblée Générale prendra f in la veille de l’Assemblée Générale, soit le 26 mai 
2025, à 15 heures, heure de Paris. Af in d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet VOTACCESS, il est 

recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour saisir leurs instructions.  
 
B. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou par procuration préalablement à l’Assemblée Générale 
devront procéder selon l’une des façons suivantes dans les délais précisés  : 

 
i. Par courrier 

 

Pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : compléter le formulaire unique, joint à l’avis de convocation 
reçu automatiquement par chaque actionnaire au nominatif , en précisant qu’ils souhaitent se faire représenter ou 
voter par correspondance puis renvoyer le formulaire signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à l’avis de convocation ou 

par courrier à Uptevia, Service Assemblées Générales, Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 
– 92931 Paris la Défense Cedex. 
 

Pour les actionnaires au porteur : (i) demander le formulaire unique auprès de l’intermédiaire f inancier qui gère leurs 
titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale, (ii) le compléter en précisant le souhait de se 
faire représenter ou de voter par correspondance puis (iii) le renvoyer sig né, accompagné d’une attestation de 

participation délivrée par l’intermédiaire f inancier, par courrier à Uptevia, Service Assemblées Générales, Cœur 
Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex. 
 

Les formulaires uniques devront être parvenus à Uptevia dûment complétés et signés au plus tard trois jours avant 
l’Assemblée, soit le 24 mai 2025, à défaut de quoi, ils ne pourront être pris en compte. 
 

ii. Par Internet 
 
Les actionnaires au nominatif pur qui souhaitent voter par Internet, ou désigner ou révoquer un mandataire en 

ligne, avant l'Assemblée, devront, pour accéder au site dédié sécurisé de l’Assemblée VOTACCESS, se connecter via 
l’adresse : https://www.investors.uptevia.com. 
 

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter au https://www.investors.uptevia.com à l’aide de l’identif iant et  
du mot de passe qui leur servent habituellement pour consulter leur compte.  
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Les actionnaires au nominatif administré qui souhaitent voter par Internet, ou désigner ou révoquer un mandataire 

en ligne, avant l’Assemblée, devront, pour accéder au site dédié sécurisé de l’Assemblée VOTACCESS, se connecter 
via l’adresse : https://www.voteag.com/. 
 

Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter à https://www.voteag.com/ à l’aide des codes 
temporaires transmis sur le formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page 
d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner 

ou révoquer un mandataire. 
 
Pour tout problème de connexion, les actionnaires sont invités à prendre contact avec Uptevia, Service Relations 

Investisseurs, par téléphone depuis la France au 0 800 007 535 ou depuis l’étranger au +33 1 49 37 82 36 du lundi au 
vendredi de 8h30 à 17h30 (heure de Paris).  
 

Les actionnaires au porteur qui souhaitent voter par internet, ou désigner ou révoquer un mandataire en ligne, 
devront, avant l'Assemblée, se renseigner auprès de leur établissement teneur de compte pour savoir si celui -ci est 
connecté ou non au site dédié sécurisé de l’Assemblée VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à 

des conditions d’utilisation particulières.  
 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier 

sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre 
les instructions à l’écran sur le portail Internet de son établissement teneur de compte af in d’accéder au site 
VOTACCESS sur lequel il pourra voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 
Le site Internet VOTACCESS sera ouvert à partir du 12 mai 2025 à 12 heures jusqu’à la veille de l’Assemblée 
Générale, soit le 26 mai 2025, à 15 heures, heure de Paris. Af in d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet 

VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour saisir leurs 
instructions. 
 

Le formulaire de procuration et/ou de vote par correspondance sera également mis à disposition des actionna ires sur 
le site internet de l’émetteur https://legroupe.amundi.com/Actionnaires/Assemblees-Generales. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de Commerce, la notif ication de la désignation et de 
la révocation d’un mandataire peut également être ef fectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes  : 
 

- pour les actionnaires au nominatif (pur ou administré) : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante  
ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identif iant Uptevia pour 
les actionnaires au nominatif  pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur 

identif iant auprès de leur intermédiaire f inancier pour les actionnaires au nominatif  administré, ainsi que les nom et 
prénom du mandataire désigné ou révoqué ;  
- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante  

ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et références bancaires 
complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué accompagné de l’attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire.  

 
Seules les notif ications électroniques de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 
réceptionnées au plus tard la veille de l'Assemblée Générale, soit le 26 mai 2025, à 15 heures, heure de Paris 

pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats 
pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre 
objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 

 
C. Changement du mode de participation et cession d’actions 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, l’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, 
envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation ne peut pl us choisir un autre 
mode de participation à l’Assemblée. 

 
L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une 
attestation de participation peut néanmoins à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la 

cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 23 mai 2025, à zéro heure, heure de 
Paris, la Société invalide ou modif ie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte  
d’admission ou l’attestation de participation et met f in à l’accès à la plateforme VOTACCESS. A cette f in, 

l’intermédiaire habilité teneur de compte notif ie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les 
informations nécessaires. Aucune cession ni autre opération réalisée après le 23 mai 2025, à zéro heure, heure de 
Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notif iée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la 

Société, nonobstant toute convention contraire (art. R. 22-10-28 du Code de commerce). 
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2. Dépôt de questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément à l’article R.  225-84 du Code de 

Commerce. Ces questions doivent être adressées au Président du Conseil d’administration, à l’adresse suivante  : 
Amundi - Questions écrites à l’AG – SFC/AFR/CGO/LIF – 91-93 boulevard Pasteur – CS21564 – 75730 Paris 
cedex 15, par lettre recommandée avec accusé de réception (ou par voie de télécommunication électronique à 

l’adresse suivante : questions-ecrites-ag@amundi.com) au plus tard à la f in du quatrième jour ouvré précédent 
l’Assemblée Générale, soit le 21 mai 2025. Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

 
3. Documents mis à disposition des actionnaires et retransmission 
 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués 
dans le cadre de cette Assemblée Générale seront mis à la disposition des actionnaires dans les délais légaux au 
siège social d’AMUNDI, ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia.  

 
Par ailleurs, les documents destinés à être présentés à l’Assemblée Générale ainsi que les autres informations et 
documents prévus par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce seront disponibles sur le site Internet de la Société, 

https://legroupe.amundi.com/Actionnaires/Assemblees-Generales, au plus tard le 6 mai 2025 (soit 21 jours avant 
l'Assemblée Générale). 
 

Enf in, conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, à moins que des raisons 
techniques rendent impossible ou perturbent gravement la retransmission de l'Assemblée Générale, cette dernière 
fera l'objet, dans son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct sur le site internet de la Société 

susmentionné. 
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